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Numéro de la décision :  

FIN-2022-N°16 

 

Publiée le :                                 

     
 

 
 

 
 
 

 

Titre : GARANTIES D’EMPRUNTS – OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DE LA CDA – 
OPÉRATION « MILTONIA » – PÉRIGNY 
 

 

Le Président de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5111-4, L 5211-

1, L 5211-2, L 5211-9, L 5211-10, L 5216-1 et suivants, 

 

Vu l’article 2305 du Code Civil, 

 

Vu la délibération du 23 avril 2015 portant modification du règlement de garanties d’emprunt 

accordées aux organismes de logements sociaux, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juin 2021 donnant délégation d’attribution 

au Président pour la durée de son mandat, notamment en matière de finances :  

- accorder des garanties d’emprunts pour la compétence habitat et logement social dans le 

cadre du règlement communautaire des garanties d’emprunts,  

 

Vu l’arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération du 17 juillet 2020 de délégation 

de fonction et de signature donnée à Monsieur Antoine GRAU, 1er Vice-Président de la 

Communauté d’Agglomération de La Rochelle, notamment en matière de budget et finances ; 

 

Vu le Contrat de Prêt n°A3322032 en annexe signé entre : l’Office Public de l’Habitat de la 

CdA ci-après l’emprunteur, et la Caisse d’Epargne, 

 

Considérant la nécessité pour la Communauté d’Agglomération de La Rochelle 

d’accompagner les bailleurs sociaux dans la construction de logements en garantissant les 

emprunts dédiés, 

 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 :  

 

Dans le cadre d’un programme location-accession de 4 logements (opération « PSLA Miltonia 

») situés 9 rue des Gardes à Périgny, l’Office Public de l’Habitat de la CdA sollicite la 

Communauté d’Agglomération de La Rochelle afin d’apporter sa garantie à hauteur de 100% 

pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 685 000 euros. 
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Le contrat de prêts n°A3322032, souscrit auprès de la Caisse d’Epargne et annexé à la 

présente délibération, est constitué d’une ligne d’emprunt PSLA non transférable in fine. Il 

concourt au financement de l’opération comportant au total 4 logements : 4 PSLA. 

 

Article 2 : 

 

La présente décision : 

- accorde sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt d’un montant 

total de 685 000 euros souscrit par l’Office Public de l’Habitat de la CdA auprès de la Caisse 

d’Epargne selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat 

n°A3322032 constitué d’une ligne de prêt PSLA non transférable in fine. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 685 000 

euros augmentées de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et font partie intégrante de la présente décision. 

 

- accorde sa garantie pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement 

de celui-ci. La garantie de la collectivité porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 

dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée avec accusé de réception de la Caisse 

d’Epargne, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à Emprunteur 

pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 

de ressources nécessaires à ces règlements. 

 

- accorde l’engagement de la collectivité pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 

de besoin, les ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

 

- autorise Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération ou son 

représentant à procéder ultérieurement, sans autre délibération, aux opérations que 

nécessiterait, le cas échéant, la mise en œuvre de la garantie. 

 

- en contrepartie de cette garantie, 15 % des logements sont réservés au titre du 

contingent de la Communauté d’Agglomération de la Rochelle, lequel est délégué à la 

commune du lieu d’implantation des logements. Monsieur le Président ou son représentant à 

est autorisé à signer la convention de garantie d’emprunt et de réservation de logements à 

intervenir avec le bailleur social et la commune où se situe l’opération en vue de définir les 

modalités de mise en œuvre de la garantie d’emprunt. 

 

Article 3 : 

 

La Direction générale des services est chargée de l’exécution de la présente décision. 

 

Article 4 :  

 

Monsieur le Président rendra compte au Conseil communautaire de la présente décision. 
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Fait à La Rochelle. 

P/ le Président et par délégation, 

Monsieur Antoine GRAU 

 

 

 

 

VICE-PRÉSIDENT 

 

 
P.J. / Contrat CDC n°A3322032 

 

Délais et voies de recours : 

« La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans 

le délai de deux mois suivant la publication par affichage ou notification. Le recours peut également être déposé 

sur l’application internet Télérecours citoyens à l’adresse suivante : www.telerecours.fr. 

Elle peut faire également l'objet d'un recours administratif auprès du Président dans le même délai ; en cas de 

réponse négative ou en cas d'absence de réponse dans un délai de deux mois, le demandeur dispose d'un 

nouveau délai de deux mois pour introduire un recours contentieux. » 

 

 

 

 

 

 

  

Signé par : Antoine Grau
Date : 27/10/2022
Qualité : Antoine Grau - 1er Vice-président
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